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23-A-0104 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LOOS - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE 

AMBROISE PARE M48 ET LA RUE PROFESSEUR JULES DRIESSENS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0467 du 20 décembre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 17/03/2023 émise par monsieur Alexandre ROCH de 
l'entreprise BC NORD sise 14 avenue de l'Horizon CS107017 59657 VILLENEUVE 
D'ASCQ aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la 
circulation ; 
 
Vu l'avis de Madame le Maire de la commune de Loos ; 

 
Considérant que des travaux de mise en place de poteaux et d'une ligne électrique 
provisoire rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement 
et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 27/03/2023 au 
04/04/2023 RUE AMBROISE PARE M48 et RUE PROFESSEUR JULES 
DRIESSENS ; 

 
 

 

Publication




 
23-A-0104 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 27/03/2023 et jusqu'au 04/04/2023, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la RUE AMBROISE PARE M48 (Loos) entre les 
PR 20+000 et PR 20+219 et sur la RUE PROFESSEUR JULES DRIESSENS 
(Loos) entre les PR 0+000 et PR 0+078 : 

 

 La circulation est alternée par feux ou K10 ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 Pendant certaines phases, la circulation peut être interrompue au droit du 
chantier par périodes n'excédant pas 10 minutes. 
 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, BC NORD. 

 

Article 3. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 

 

 BC NORD ; 

 Mme le Maire de Loos ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de DEVERRA ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 



 
23-A-0104 

Arrêté  

Du Président  
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 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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23-A-0105 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES DES PRES DU HEM. ACTE DE NOMINATION 

DES REGISSEUR ET MANDATAIRES SUPPLEANTS. 
 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0467 du 20 décembre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ;  
 
Vu les articles R. 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;  
 
Vu la délibération n° 22 C 0225 du 24 juin 2022, remplaçant la délibération 21 C 0528 
du 15 octobre 2021, portant sur la mise en oeuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP) et revalorisation du régime indemnitaire ;  
 
Vu la décision n° 20-DD-0894 du 03 décembre 2020 instituant la régie de recettes et 
d'avances des Prés du Hem, identifiant Hélios n° 55501 ;  
 
Vu l’acte de nomination n° 21A216 en date du 29 juin 2021 du régisseur et des 
mandataires suppléants ;  
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 09 mars 2023  
 
Considérant qu’il convient de nommer un régisseur et des mandataires suppléants ;  
 

Publication




 
23-A-0105 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(98447) / vendredi 24 mars 2023 à 15:01  2 / 3 
FINANCES - GESTION FINANCIERE -PILOTAGE ET CONTROLE INTERNE 

 

 
 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. L'arrêté n° 21A216 du 29 juin 2021 est abrogé ; 

Article 2. A compter du 1er avril 2023, Delphine BACLET est nommée 
régisseur de la régie susvisée avec pour mission d’appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l’acte de création de la régie ;  

Article 3. En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre 
empêchement exceptionnel de moins de deux mois, le régisseur sera remplacé 
par Sabine SKAWINSKI et Victoire SEINGIER, mandataires suppléants ;  

Article 4. Le régisseur et les mandataires suppléants bénéficient du régime 
indemnitaire lié à leurs groupes de fonctions définis par la délibération relative 
au RIFSEEP visée ; 

Article 5. Les mandataires suppléants bénéficient de l'octroi d'une 
majoration équivalente à deux mois du montant correspondant aux critères 
d'attribution du titulaire sur l'année ; 

Article 6.  Conformément à la règlementation en vigueur, le régisseur et tout 
mandataire suppléant, effectuant pour le compte d'un comptable public des 
opérations d'encaissement et de paiement, sont chargés de la garde et de la 
conservation des fonds et valeurs qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par 
le comptable public, du maniement des fonds et des mouvements de comptes 
de disponibilités, de la conservation de pièces justificatives ainsi que de la 
tenue de la comptabilité des opérations ;  

Article 7. Le régisseur et tout mandataire suppléant ne doivent pas 
manipuler de fonds pour des objets autres que ceux énumérés dans l'acte de 
création de la régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par 
l'article 432-10 du Code pénal. Le régisseur titulaire et tout mandataire 
manipulent ces fonds selon les modes de règlement prévus par l’acte de 
création de la régie ; 

Article 8. Le régisseur et tout mandataire suppléant sont tenus de présenter 
leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives 
aux agents de contrôle qualifiés, notamment au titre des contrôles menés par 
le Comptable public et ceux menés par l’Ordonnateur ;  



 
23-A-0105 

Arrêté  

Du Président  
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Article 9. Le régisseur et tout mandataire sont tenus d’appliquer en ce qui 
les concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle n°06-031-A-B-M 
du 21 avril 2006 ;  

Article 10. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 11. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera transmis à M. le Préfet de la Région Hauts de France, Préfet du 
Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-A-0106 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LOOS - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE 

AMBROISE PARE M48 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0467 du 20 décembre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 21/03/2023 émise par monsieur Baptiste DOBOEUF 
d'EIFFAGE sise 80, rue Gabriel Péri 59273 FRETIN pour le compte de monsieur 
Maxime DEBYTTERE de la MEL DEPV sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 
59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation ; 
 
Vu l'avis de Madame le Maire de la commune de Loos ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 31/03/2023 au 
14/04/2023 RUE AMBROISE PARE M48 ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Publication




 
23-A-0106 

Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 31/03/2023 et jusqu'au 14/04/2023, de 21h à 06h00 
pendant deux nuits durant la période de validité du présent arrêté, la circulation 
des véhicules est interdite sur la RUE AMBROISE PARE M48 (Loos) 
PR 20+530 et PR 21+000. 

Article 2. À compter du 31/03/2023 et jusqu'au 14/04/2023, de 21h à 06h00 
pendant deux nuits durant la période de validité du présent arrêté, une 
déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte 
l'itinéraire suivant : AVENUE DE LA RECHERCHE, AVENUE EUGÉNE 
AVINÉE, RUE HENRI GHESQUIÉRE, RUE MIRABEAU et RUE DU GÉNÉRAL 
LECLERC. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, EIFFAGE. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EIFFAGE ; 

 Mme le Maire de Loos ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur de DEVERRA ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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23-A-0107 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
BAISIEUX - GRUSON - 

ARRETE PERMANENT PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION SUR LA RUE DE SAINT AMAND M90, LA ROUTE 

METROPOLITAINE 90, LE CHEMIN DE BOURGHELLES ET LE PAVE JEAN MARIE 

LEBLANC 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0467 du 20 décembre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 415-
7, R. 415-8, R. 415-15, R. 417-11 et R. 431-9 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
3ème partie, intersections et régimes de priorité, le livre 1, 4ème partie, signalisation 
de prescription, le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de 
repérage et le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée ; 
 
Vu les avis de Messieurs les Maires des communes de Baisieux et Gruson ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Publication




 
23-A-0107 

Arrêté  

Du Président  
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Article 1. Les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RUE DE SAINT 
AMAND M90 (Baisieux) entre le PR 6+460 (sortie d'agglomération de Baisieux) 
et le PR 8+736 et sur la ROUTE METROPOLITAINE 90 (Gruson) entre le PR 
8+736 et le PR 9+212 (limite du territoire de la métropole européenne de Lille) : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Une bande cyclable est créée en rive de chaque côté de la chaussée. Elle est 
réservée exclusivement à la circulation des cycles à deux ou trois roues. Les 
cycles à deux ou trois roues ont l'obligation d'emprunter cette voie. Tout arrêt 
ou stationnement d'un véhicule motorisé, à l'exception des cycles à pédalage 
assisté, sur la voie cyclable est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la Route et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 2. La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h 
sur la RUE DE SAINT AMAND M90 (Baisieux) entre les PR 8+330 et PR 8+676 
et sur la ROUTE METROPOLITAINE 90 (Gruson) entre les PR 8+376 et 
PR 8+750. 

Article 3. Les conducteurs circulant sur le CHEMIN DE BOURGHELLES 
sont tenus de céder le passage aux véhicules circulant sur la ROUTE 
METROPOLITAINE 90, et de ne s'engager sur la voie qu'après s'être assurés 
qu'ils peuvent le faire sans danger. 

Article 4. Les conducteurs circulant sur le PAVE JEAN MARIE LEBLANC 
sont tenus de céder le passage aux véhicules circulant sur la ROUTE 
METROPOLITAINE 90, et de ne s'engager sur la voie qu'après s'être assurés 
qu'ils peuvent le faire sans danger. 

Article 5. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en 
place de la signalisation réglementaire prévue par l’instruction interministérielle 
sur la signalisation routière. 

Article 6. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques. 

Article 7. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  



 
23-A-0107 

Arrêté  

Du Président  
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Article 9. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Gruson ; 

 M. le Maire de Baisieux ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




